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Intervention générale : politique départementale de 

l’Habitat, coupes budgétaires dans la culture, Musée de la 

Résistance Nationale et subventions aux associations venant 

en aide aux Val-de-Marnais·es les plus démunis 

Intervention de Fatiha Aggoune 
Présidente du groupe Val-de-Marne en commun – PCF et citoyen·nes 

 
Monsieur le Président,  
Chèr·es collègues,  
 
Nous voici réunis pour la dernière commission permanente avant la 
pause estivale.  
 
Je me permets tout d’abord de souligner que le rythme des 
commissions permanentes a nettement diminué cette année. Cela 
interroge, tant sur le fonctionnement démocratique de notre 
assemblée que sur votre gestion des politiques publiques 
départementales.  
 
Cela étant dit, venons-en maintenant à l’essentiel. Plusieurs rapports 
présentés ce jour attirent quelques peu notre attention.  
 
Le rapport n°13, relatif au soutien à l’Economie Social et solidaire, 
appelle à des remarques. Si l’essentiel des subventions est reconduit, 
on note une baisse globale des crédits et la disparition remarquée de 
la subvention à l’Association la Chambre Régionale de l’Economie 
Sociale et Solidaire (CRESS). Quels motifs ont justifié ces choix ?  
 
Le rapport n°14, relatif à la convention pluriannuelle d’objectifs et de 
moyens avec Habitat et Humanisme Ile-de-France, la Foncière Habitat 
et Humanisme et Solidarité Habitat Île-de-France, s’inscrit dans la 
continuité de la commission permanente du 5 mai, lors de laquelle 
votre majorité a acté l’arrêt de la prise en charge des logements-
relais pour les familles vulnérables à partir du 31 août.  
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En toute logique, notre groupe s’abstiendra sur ce rapport qui 
confirme un grave renoncement de votre part aux politiques de 
solidarité et de protection des familles val-de-marnaises les plus 
précaires.  
 
Le rapport n°15, illustre vous l’avez rappelé M. le Président, une 
tendance bien connue : l’augmentation globale des subventions aux 
bailleurs sociaux se concentre, une fois encore, dans les villes dites 
carencées. Le sujet n’est pas nouveau dans cet hémicycle, mais il 
mérite d’être rappelé : aider des communes à rattraper leur retard en 
matière de construction de logements publics est une chose et nous le 
saluons. Mais ignorer celles qui respectent déjà la loi en est une autre.  
 
D’autant que 13 communes du Val-de-Marne dirigées par la droite 
préfèrent, rappelons-le, payer 10,4 millions d’euros d’amendes 
plutôt que de respecter la loi SRU et construire des logements 
publics1. Cette situation est déplorable !  
 
Par ailleurs, la CNL, qui représente historiquement une voix 
importante des locataires, est encore exclue des bénéficiaires des 
subventions départementales aux unions d’associations de locataires. 
Pourquoi ce choix ? Pourquoi cette mise à l’écart persistante ? S’agit-
il d’un choix politique, dicté par des logiques partisanes ?  
 
Pour ces différentes raisons, notre groupe votera favorablement sur 
les rapports n°15, 16 et 18, et s’abstiendra sur le rapport n°17.  
 
Sans surprise, comme le laissait présager le ROB et le vote du budget 
2025, la culture se retrouve dans l’œil du cyclone des arbitrages 
budgétaires opérés par votre majorité.  
 
 
 

                                                           
1 Logement social en Val-de-Marne : 13 villes à l'amende pour 10,4 millions d'euros | Citoyens.com 

https://94.citoyens.com/2025/logement-social-en-val-de-marne-13-villes-a-lamende-pour-104-millions-deuros,13-03-2025.html
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La subvention départementale pour l’aide au développement et à 
l’activité des équipes artistiques dans le domaine du spectacle accuse 
une baisse de 148 000 € par rapport à 2024. Les associations et 
établissements musicaux, perdent ensemble 25 000 € de subventions.  
 
Pourtant, vous savez le rôle central de la culture pour les Val-de-
Marnais·es. De tels choix se révèlent mortifères pour un secteur en 
tension, victime d’un désengagement progressif des pouvoirs 
publics, à tous les niveaux. Une situation accablante, qui met en péril 
la capacité de création de ces structures, le travail des acteurs de la 
culture et sa diffusion en Val-de-Marne. 
 
Nous nous abstiendrons donc sur les rapports n°36 et n°37.  
 
Un mot sur le rapport n°23, concernant la convention de partenariat 
avec l’Association des Amis du Musée de la Résistance Nationale.  
 
Nous avons déjà eu l’occasion de rappeler notre attachement à la 
mémoire de la Résistance, et à la présence de ce Musée dans notre 
Département. Nous voterons évidemment pour ce rapport.  
 
Nous regrettons toutefois la baisse de 81 000 € actée en 2024 du 
financement départemental au Musée. Cette institution joue un rôle 
éducatif essentiel, mais aussi de rayonnement pour le Val-de-Marne, 
et donc encore une fois d’attractivité.  
 
Vous venez de nous indiquer que les financements seraient à nouveau 
réinterrogés chaque année.  
 
A l’opposé de ces remises en cause, pour notre part, nous espérons 
pouvoir compter sur le rétablissement de la subvention initiale de 
261 000 €, pour l’exercice 2025 – année qui verra le 80ème anniversaire 
de la victoire des Alliés sur le nazisme, ainsi que le 40ème anniversaire 
de l’ouverture du Musée. C’était en mars 1985.  
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J’ai été interpellée par des Val-de-Marnais·es au sujet des villages 
vacances. Ils·elles s’inquiètent d’une potentielle augmentation des 
tarifs des villages vacances.   
 Pouvez-vous nous communiquer les tarifs sur les villages vacances, 
ainsi que leurs taux de fréquentation par semaine ?  
 
Serait-il également possible de nous transmettre le programme des 
Caravanes de l’été pour cette année ?  
 
Enfin, à ce jour, nous n’avons reçu aucune information sur les 
subventions 2025 destinées aux associations venant en aide aux plus 
démunis. Ces aides sont pourtant vitales pour les Val-de-Marnais·es 
les plus fragiles. Nous vous demandons donc : quels en seront les 
montants pour l’année 2025 ? Quelles sont les orientations de votre 
majorité sur ce sujet si essentiel ?  
 
Je vous remercie 

Seul le prononcé fait foi 

 


